
Association pour le 
Droit de Mourir dans 

la Dignité



Créée en 1980, l’ADMD milite 
pour qu’une loi d’Ultime 

Liberté permette à chaque 
Française et à chaque Français 
de choisir les conditions de sa 

propre fin de vie



L’ADMD, c’est 94% des 
Français qui approuvent une loi 
de légalisation de l’euthanasie
(sondage Ifop – octobre 2010)



L’ADMD, c’est un comité de 
parrainage de 83 

personnalités



L’ADMD, c’est :
- 107 000 adhérents depuis la 
création en 1980
-  et 47 500 adhérents à jour 
de cotisation



                   
 L’ADMD, c’est :
- un conseil d’administration 
de 20 personnes élues par 
l’assemblée générale
- et un réseau de 120 délégués 
partout en France, y compris 
en France ultra-marine



L’ADMD, c’est un siège national à 
Paris ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 19h et le samedi de 9h à 

12h

ADMD - 50, rue de Chabrol – 75010 Paris



L’ADMD, c’est un service d’écoute 
ouvert du lundi au vendredi de 

10h à 19h avec une vingtaine de 
bénévoles



Adhérer à l’ADMD, c’est la 
meilleure façon de garantir son 
propre parcours de fin de vie



Lorsque vous adhérez, vous 
recevez votre dossier de 

nouvel adhérent
 qui comprend notamment



 votre carte d’adhérent, à 
conserver dans votre 
portefeuille



 un fascicule détaillant
les droits
de la personne malade



 un formulaire de directives 
anticipées et de désignation 
des personnes de confiance 



  Une copie à chacune de 
vos personnes de confiance



  Une copie à votre médecin 
généraliste et/ou votre 

médecin hospitalier



  Une copie à l’ADMD, à 
l’adresse suivante :

Fichier National des Directives 
Anticipées – 50, rue de Chabrol – 

75010 Paris



Le 2 novembre : Journée 
mondiale pour le droit de 

mourir dans la dignité


